
PUBLICATION D’UN RÈGLEMENT MUNICIPAL 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CLAUDE 

Aux contribuables de la susdite municipalité 

AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ 

Par la soussignée, France Lavertu, directrice générale, secrétaire-trésorière 

de la susdite municipalité, que le conseil, à sa séance extraordinaire du 

huitième jour de décembre 2014, 

A adopté le règlement suivant : 

 

Règlement no 2014-299 

 

Intitulé : Règlement pour déterminer les taux de taxes et les tarifs pour l’exercice 

financier 2015 et pour fixer les conditions de perception. 

Que ce règlement entre en vigueur. 

 

Ce règlement est déposé à mon bureau où toute personne intéressée peut en 

prendre connaissance. 

  

2015 

Taux de taxe foncière de 0,84$ du 100$ d’évaluation. 

Ordure : 140$ par unité de logement 

Collecte sélective : 25$ par unité de logement, 75$ par commerce 

Incendie : 18$ par unité de logement 

Vidange fosse : 70$ par fosse reliée au réseau d’égout 

Coût d’exploitation égout : 278$ par unité de logement 

 

 DONNÉ à  Saint-Claude, ce quinzième jour de décembre deux 

mil quatorze. 

 

        France Lavertu 

        Directrice générale 


